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1 RECOMMANDATION D’INSCRIPTION PRIORITAIRE À MOTIF ÉCONOMIQUE 

ACT SOLIFENACINMC (ACTAVISPHM), SOLIFÉNACINE (SUCCINATE DE), CO., 5 MG ET 10 MG 
SANDOZ SOLIFENACINMC (SANDOZ), SOLIFÉNACINE (SUCCINATE DE), CO., 5 MG ET 10 MG 
TEVA-SOLIFENACINMC (TEVA CAN), SOLIFÉNACINE (SUCCINATE DE), CO., 5 MG ET 10 MG 
 
Récemment, des demandes d’évaluation prioritaire pour un motif économique ont été étudiées 
par l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS). Il s’agit de 
demandes d’inscription concernant des versions génériques de solifénacine, qui s’avèrent 
admissibles à une évaluation prioritaire. Actuellement, seul l’innovateur, VesicareMC, est inscrit 
aux listes de médicaments.  
 
Conformément à la Politique du médicament, un produit peut faire l’objet d’une évaluation 
prioritaire, notamment si son inscription est susceptible d’apporter des économies significatives 
pour la portion publique du régime général. Pour 2015, le seuil des économies potentielles pour 
qu’un médicament puisse faire l’objet d’une évaluation prioritaire pour un motif économique a 
été établi à un montant de 200 000 $ par mois d’inscription devancée. 
 
MÉTHODOLOGIE 
Pour déterminer si les économies mensuelles potentiellement réalisées à la suite de l’inscription 
d’un médicament générique atteignent le seuil de 200 000 $ par mois, le coût remboursé par la 
Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) pour une dénomination commune-forme-
teneur est multiplié par la différence de prix en pourcentage entre la version générique pour 
laquelle l’évaluation prioritaire est demandée, l’innovateur inscrit et les versions génériques 
inscrites le cas échéant. Lors de l’inscription de premières versions génériques d’un 
médicament, lorsque la méthode du prix le plus bas (PPB) s’applique, la différence de prix est 
appliquée dans une proportion de 95 %.  
 
VOLET THÉRAPEUTIQUE 
Santé Canada juge que la bioéquivalence entre les versions génériques, ACT SolifenacinMC, 
Sandoz SolifenacinMC, Teva-SolifenacinMC, et l’innovateur a été démontrée conformément aux 
standards établis. Sur l’avis de conformité de ces versions génériques, VesicareMC est défini 
comme produit de référence canadien. En conséquence, ces versions génériques satisfont au 
critère de la valeur thérapeutique. 
 
VOLET ÉCONOMIQUE 
Entre le 17 août 2014 et le 16 août 2015, la RAMQ a déboursé près de 8,7 M$ en solifénacine 
sous la forme de comprimés dosés à 5 mg et à 10 mg. Les versions génériques évaluées ont 
été soumises à différents prix de vente garantis (PVG). Toutefois, comme les fabricants de 
ces versions génériques ont autorisé une réduction de leur prix à celui le plus bas, le PVG de 
celles-ci sera ajusté à environ 28 %a du prix de l’innovateur. Par ailleurs, puisque la méthode 
du PPB s’appliquera à cette dénomination commune, il est estimé que les économies 
mensuelles moyennes après l’inscription de ces versions génériques de solifénacine seraient 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 
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de près de 500 000 $. Par conséquent, l’INESSS est d’avis que ces demandes satisfont au 
critère d’une évaluation prioritaire pour un motif économique. 
 
RECOMMANDATION 
En tenant compte de l’ensemble des critères prévus à la loi, l’INESSS recommande au 
ministre d’inscrire ces 3 produits aux listes de médicaments : 
 ACT SolifenacinMC, comprimés de 5 mg et de 10 mg 
 Sandoz SolifenacinMC, comprimés de 5 mg et de 10 mg 
 Teva-SolifenacinMC, comprimés de 5 mg et de 10 mg 
 
 
a Pourcentage arrondi à l’unité près. Le prix unitaire sera établi par la Régie de l’assurance maladie du 
Québec (RAMQ) lors de la mise à jour de la Liste de médicaments selon le format. 
 
 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 
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2 ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS GÉNÉRIQUES 
MULTISOURCES 

Dans le cadre de la mise à jour des listes de médicaments prévue en novembre 2015, les 
fabricants avaient l’opportunité d’effectuer des demandes d’inscription de produits génériques 
multisources du 13 juin 2015 au 24 juillet 2015. Au terme de cette période, l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) a évalué des demandes concernant 
l’inscription de 114 produits (dénomination commune/forme/teneur). 
 
2.1 RECOMMANDATIONS 
 
À la suite d’une évaluation par le CSEMI, l’INESSS recommande d’accepter les 
recommandations conformément à l’annexe I.  
 
 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 

 3 



 

3 STATISTIQUES SUR LES TRAVAUX EFFECTUÉS POUR LA MISE À JOUR DES LISTES 
ENTRANT EN VIGUEUR LE 16 NOVEMBRE 2015 

 
Nombre de produits – par recommandation 
(Note : Dans ce tableau, un produit correspond à une dénomination commune, une forme et une teneur 
pour un fabricant donné.) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSULTAT DES TRAVAUX

Recommandations quant à l'inscription

Nouveaux produits / nouvelles indications Nombre Répartition Nombre Répartition
Recommandation d'inscription 102 100,0% 112 100,0 %

Section régulière 78 76,5% 84 75,0 %
Médicament d'exception 24 23,5% 28 25,0 %
Ajout  indication (RGAM) / critère reconnu (Étab) 0 0,0% 0 0,0 %

Recommandation de refus 0 0,0% 0 0,0 %
Valeur thérapeutique 0 0,0% 0 0,0 %
Autre 0 0,0% 0 0,0 %

Autre* - MTS 1 1,0% s.o s.o
Autre* - Tuberculose 3 2,9% s.o s.o
Demande retirée par le fabricant 0 0,0% 0 0,0 %
Dossiers dont l'étude demeurait en cours ** 0 0,0% 0 0,0 %
Sous-total 102 100,0 % 112 100,0 %

Réévaluations - médicaments d'exception 0 0,0% 0 0,0%

Transfert comme médicaments d'exception 0 0,0% 0 0,0%
Transfert à la section régulière 0 0,0% 0 0,0%
Transfert à la section régulière refusé 0 0,0% 0 0,0%
Modifications indications (RGAM) / critère reconnu (Étab) 0 0,0% 0 0,0%
    Acceptées 0 0,0% 0 0,0%
    Refusées 0 0,0% 0 0,0%
Recommandation de retrait 0 0,0% 0 0,0%
Maintien du statut 0 0,0% 0 0,0%

Sous-total 0 0,0 % 0 0,0 %
TOTAL 102 100,0 % 112 100,0 %

ÉTABLISSEMENTSRÉGIME GÉNÉRAL

Novembre 2015

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
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N.B. Un dossier peut faire l’objet de plus d’une décision. 
 
* Autre :  
Médicaments ajoutés à la liste des médicaments remboursés par le Programme de gratuité des 
médicaments pour le traitement des maladies transmissibles sexuellement (MTS) 

- Azithromycin, Co., 250 mg 
 

Médicaments ajoutés à la liste des médicaments remboursés par le Programme de gratuité des 
médicaments pour la chimioprophylaxie et le traitement de la tuberculose 

- Azithromycin, Co., 250 mg 
- Clarithromycin, Co., 250 mg et 500 mg 

 
** Aucun 
 
Nombre de dossiers - par type de dossier 
(Note : Dans ce tableau, un dossier correspond à une dénomination commune pour une 
indication donnée et pour un fabricant donné. Chaque dossier peut donc contenir plusieurs 
produits, formes et teneurs.) 
 

Dossiers Novembre 2015 
Génériques 60 
Incomplets génériques 2 
Total 62 

 
 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 
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4 AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 

4.1 LES RETRAITS DE PRODUITS  
 
L’INESSS souhaite informer le ministre du caractère problématique de demandes de retrait 
reçues pour la mise à jour des listes prévue en octobre 2015 soit la demande concernant la 
solution injectable de Dilaudid à la teneur de 2 mg/ml et celle concernant Synacthen Dépôt. 
 
L’hydromorphone est un analgésique opiacé utilisé pour la prise en charge des douleurs 
chroniques ou intenses. En milieu ambulatoire, la voie parentérale est souvent d’usage dans le 
cadre des soins palliatifs. Les fioles d’hydromorphone concentrées à 2 mg/ml font partie de la 
suggestion de contenu de la trousse de dépannage en soins palliatifs pour le maintien à 
domicile (APES 2008). Bien que l’hydromorphone en solution injectable soit disponible à la 
teneur de 10 mg/ml, l’utilisation de cette dernière en remplacement de la teneur de 2 mg/ml 
comporte de gros risques d’erreurs et pose donc un problème de sécurité. 
 
Même si la morphine injectable constitue une autre option pour le traitement des douleurs 
chroniques ou intenses, le retrait de la liste de l’hydromorphone nécessiterait cependant une 
conversion des doses d’opiacés avec les risques que cela comporte, particulièrement chez une 
clientèle fragilisée. Il est toutefois probable qu’un recours accru à la mesure du patient 
d’exception suive le retrait de la solution injectable de Dilaudid à la teneur de 2 mg/ml. Le 
nombre de personnes assurées affectées par ce retrait est estimé à environ 2300 personnes 
par année. 
 
Ainsi, le retrait de la liste de la teneur de 2 mg/ml de la solution injectable d’hydromorphone 
pourrait avoir des conséquences sur les patients aux prises avec des douleurs chroniques ou 
intenses, particulièrement ceux fragilisés et en fin de vie ainsi que sur l’organisation du système 
de santé. 
 
Aussi, aucune alternative à la solution injectable de cosynthrophine zinc n’est inscrite à la Liste 
de médicaments du régime général. Le nombre de personnes assurées concernées par ce 
retrait est estimé à 10. 
 
4.2 LES AUTRES MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 
 
Les autres modifications de nature administrative excluent les corrections prévues à l’article 
60.2 de la Loi sur l’assurance médicaments qui sont sous la responsabilité de la RAMQ. Les 
changements de nature administrative du présent avis nécessitent la signature du ministre. Les 
fiches de 40 produits seront modifiées pour la mise à jour du 16 novembre 2015. Elles peuvent 
comprendre les modifications suivantes: 
 

• Changement à la dénomination commune 
• Changement à la forme 
• Changement à la teneur 
• Changement au NPR/PR 
• Changement au code de programme 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 
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• Changement de l’unité (exemple : ml, mcg, etc) 
• UE (unique et essentiel) 
• Changement de la quantité d’un format 
• Ajout d’un format (si le prix unitaire reste le même que le format existant) 
• Changement de l’indicateur d’indivisibilité 

 

Notez que les informations caviardées sont des renseignements fournis par le fabricant et jugés confidentiels. 
Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1). 
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Mise à jour des listes de médicaments de novembre 2015
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

ACTAVISPHM ACT Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
ACTAVISPHM ACT Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception

APOTEX Apo‐Dextroamphetamine dexamphétamine (sulfate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
APOTEX Apo‐Diclofenac Ophtalmic diclofénac sodique Sol. Oph. 0,1 % Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception

DR REDDYS Reddy‐Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
DR REDDYS Reddy‐Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
DR REDDYS Reddy‐Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 40 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
DR REDDYS Reddy‐Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 80 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

GMP Med‐Rivastigmine rivastigmine Caps. 1,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
GMP Med‐Rivastigmine rivastigmine Caps. 3 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
GMP Med‐Rivastigmine rivastigmine Caps. 4,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
GMP Med‐Rivastigmine rivastigmine Caps. 6 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception

JAMP Jamp‐Valacyclovir valacyclovir (chlorhydrate de) Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

MARCAN Mar‐Valacyclovir valacyclovir (chlorhydrate de) Co. 500 mg Avis d'inscription à la Liste du RGAM

NATCO NAT‐Alprazolam alprazolam Co. 0,25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Alprazolam alprazolam Co. 0,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Alprazolam alprazolam Co. 1 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Donepezil donépézil (chlorhydrate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
NATCO NAT‐Donepezil donépézil (chlorhydrate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
NATCO NAT‐Levetiracetam lévétiracétam Co. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Levetiracetam lévétiracétam Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Levetiracetam lévétiracétam Co. 750 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Omeprazole DR oméprazole (base ou magnésien) Co. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 150 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 200 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
NATCO NAT‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 300 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

OPUS Opus Vitamine B1 thiamine (chlorhydrate de) Co. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
OPUS Opus Vitamine B1 thiamine (chlorhydrate de) Co. 50 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
OPUS Opus Vitamine B12 cyanocobalamine Co. L.A. 1200 mcg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
OPUS Opus Vitamine B6 pyridoxine (chlorhydrate de) Co. 25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

PFIZER Idarubicin idarubicine (chlorhydrate d') Sol. Inj. I.V. 1 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements

PHMSCIENCE pms‐Nifedipine ER nifédipine Co. L.A. (24 h) 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

PRO DOC Nifedipine ER nifédipine Co. L.A. (24 h) 20 mg Avis d'inscription à la Liste du RGAM

RIVA Riva‐Dorzolamide/Timolol dorzolamide (chlorhydrate de)/timolol (maléate de) Sol. Oph. 2 % ‐ 0,5 % Avis d'inscription aux listes de médicaments
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Mise à jour des listes de médicaments de novembre 2015
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

SANDOZ Sandoz Baclofen baclofène Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Baclofen baclofène Co. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
SANDOZ Sandoz Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
SANDOZ Sandoz Valacyclovir valacyclovir (chlorhydrate de) Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANDOZ SDZ Celecoxib célécoxib Caps. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANDOZ SDZ Celecoxib célécoxib Caps. 200 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

SANIS Anastrozole anastrozole Co. 1 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANIS Calcium calcium (carbonate de) Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANIS Dutasteride dutastéride Caps. 0,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANIS Memantine mémantine (chlorhydrate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
SANIS Rizatriptan ODT rizatriptan (benzoate de) Co. Diss. Orale 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SANIS Rizatriptan ODT rizatriptan (benzoate de) Co. Diss. Orale 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

SIVEM Azithromycin azithromycine Co. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clarithromycin clarithromycine Co. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clarithromycin clarithromycine Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clonazepam clonazépam Co. 0,25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clonazepam clonazépam Co. 0,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clonazepam clonazépam Co. 1 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Clonazepam clonazépam Co. 2 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Esomeprazole esoméprazole (magnésium trihydraté) Co. L.A. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Esomeprazole esoméprazole (magnésium trihydraté) Co. L.A. 40 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Levetiracetam lévétiracétam Co. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Levetiracetam lévétiracétam Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Levetiracetam lévétiracétam Co. 750 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Metoprolol‐L métoprolol (tartrate de) Co. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Metoprolol‐L métoprolol (tartrate de) Co. 25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Metoprolol‐L métoprolol (tartrate de) Co. 50 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
SIVEM Valacyclovir valacyclovir (chlorhydrate de) Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments

TARO Taro‐Temozolomide témozolomide Caps. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TARO Taro‐Temozolomide témozolomide Caps. 140 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TARO Taro‐Temozolomide témozolomide Caps. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TARO Taro‐Temozolomide témozolomide Caps. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TARO Taro‐Temozolomide témozolomide Caps. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception

TEVA CAN Chlorhydrate de doxorubicine doxorubicine (chlorhydrate de) Sol. Inj. I.V. 2 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Cisplatin Injection cisplatine Sol. Perf. I.V. 1 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Docetaxel Injectable docetaxel Sol. Perf. I.V. 20 mg/0,72 mL Avis d'inscription à la Liste Établissements ‐ Médicament d'exception
TEVA CAN Docetaxel Injectable docetaxel Sol. Perf. I.V. 80 mg/2,88 mL Avis d'inscription à la Liste Établissements ‐ Médicament d'exception
TEVA CAN Épirubicine pour injection epirubicine (chlorhydrate d') Sol. Inj. I.V. 2 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Gemcitabine pour injection gemcitabine (chlorhydrate de) Pd. Inj. I.V. 1 g Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Gemcitabine pour injection gemcitabine (chlorhydrate de) Pd. Inj. I.V. 200 mg Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Irinotécan pour injection irinotecan (chlorhydrate trihydrate d') Sol. Inj. 20 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements ‐ Médicament d'exception
TEVA CAN Méthotrexate sodique injectable méthotrexate Sol. Inj. 25 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Phosphate de fludarabine pour injection fludarabine (phosphate de) Sol. Inj. I.V. 25 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements ‐ Médicament d'exception
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TEVA CAN Tartrate de vinorelbine pour injection vinorelbine (tartrate de) Sol. Inj. I.V. 10 mg/mL Avis d'inscription à la Liste Établissements
TEVA CAN Teva‐Progesterone progestérone micronisée Caps. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TEVA CAN Teva‐Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
TEVA CAN Teva‐Solifenacin solifénacine (succinate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception

VANC PHM VAN‐Alendronate alendronate monosodique Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Alendronate alendronate monosodique Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Alendronate alendronate monosodique Co. 70 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Amlodipine amlodipine (bésylate d') Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Amlodipine amlodipine (bésylate d') Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Bicalutamide bicalutamide Co. 50 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Finasteride finastéride Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Fluoxetine fluoxétine (chlorhydrate de) Caps. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Fluoxetine fluoxétine (chlorhydrate de) Caps. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Gabapentin gabapentine Co. 600 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Gabapentin gabapentine Co. 800 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Mycophenolate mycophénolate mofétil Caps. 250 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Mycophenolate mycophénolate mofétil Co. 500 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Olanzapine olanzapine Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Olanzapine olanzapine Co. 15 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Olanzapine olanzapine Co. 2,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Olanzapine olanzapine Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Olanzapine olanzapine Co. 7,5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Omeprazole oméprazole (base ou magnésien) Co. 20 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 15 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
VANC PHM VAN‐Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 30 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
VANC PHM VAN‐Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 45 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments ‐ Médicament d'exception
VANC PHM VAN‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 100 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 200 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 25 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 300 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Rizatriptan rizatriptan (benzoate de) Co. 10 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Rizatriptan rizatriptan (benzoate de) Co. 5 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Telmisartan telmisartan Co. 40 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
VANC PHM VAN‐Telmisartan telmisartan Co. 80 mg Avis d'inscription aux listes de médicaments
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00253952 cosyntrophine zinc (hydroxyde de), Susp. Inj. I.M., 1 mg/ml Valeo Synacthen Dépot

La signification des codes de retrait de l'annexe sont les suivants :

01 : Le produit est retiré de la liste régulière à la demande du fabricant
07 : Le produit est retiré du marché par le fabricant mais demeure payable par la Régie durant la période de validité de la présente édition
15 : Seuls le ou les formats indiqués ont été retirés de la liste. Il y a encore d’autres formats à la liste
*   : Produits seuls dans leur encadré

Annexe II
PRODUITS RETIRÉS

- Liste de novembre 2015 -

CHANGEMENT DE ASS07 À NAS01
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